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Sommaire

Les activités de développement économique communautaire (DÉC) peuvent être considérées
comme des activités de bienfaisance lorsqu’elles contribuent à des fins de bienfaisance.

Les organismes qui exercent des activités de DÉC pourraient être admissibles à l’enregistrement à
titre d’organisme de bienfaisance selon la Loi de l’impôt sur le revenu si toutes leurs activités
relèvent des fins de bienfaisance.

En règle générale, les activités de DÉC portent sur l’amélioration des opportunités économiques et
des conditions sociales d’une communauté déterminée.

Les activités de DÉC peuvent contribuer à l'avancement des fins de bienfaisance dans les cas
suivants :

le soulagement de la pauvreté;
l’avancement de l’éducation;
les autres fins profitant à la collectivité reconnues par les tribunaux comme des fins de
bienfaisance.

En règle générale, les activités de DÉC font partie de l’une des cinq catégories suivantes :

les activités qui consistent à soulager le chômage;
les subventions et les prêts;
les investissements liés à un programme;
les entreprises sociales visant les personnes ayant des déficiences;
les fiducies foncières communautaires.

Pour relever de la bienfaisance, les activités de DÉC doivent être menées de façon à s’assurer que
tout bénéfice privé qui en découle est accessoire. Cela veut dire que le bénéfice privé soit
nécessaire, raisonnable et non disproportionné par rapport au bienfait d’intérêt public obtenu. Un
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organisme dont le bénéfice privé serait plus qu’accessoire pourrait se voir imposer des sanctions
ou voir son enregistrement à titre d’organisme de bienfaisance révoqué.

Lorsque les activités de DÉC sont menées dans des régions défavorisées sur les plans économique
et social, il pourrait être plus facile de démontrer qu’un bénéfice privé est accessoire. Chaque
situation sera évaluée selon son propre contexte.
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A. Introduction

1. La Direction des organismes de bienfaisance de l’Agence du revenu du Canada enregistre les
organismes de bienfaisance conformément à la Loi de l’impôt sur le revenu et veille à ce que ces
organismes de bienfaisance enregistrés continuent à satisfaire à toutes les exigences connexes.

2. Dans les présentes lignes directrices, sauf indication contraire, les termes suivants signifient ce
qui suit :

« organisme de bienfaisance » et « organisme de bienfaisance enregistré » comprennent les
trois types d’organismes de bienfaisance enregistrés au sens de la Loi de l’impôt sur le
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revenu : œuvres de bienfaisance, fondations publiques et fondations privées;

« organisme » comprend les demandeurs d’enregistrement à titre d’œuvre de bienfaisance,
de fondation publique ou de fondation privée, ainsi que les organismes de bienfaisance déjà
enregistrés.

3. Les présentes lignes directrices expliquent l’interprétation que fait la Direction des organismes
de bienfaisance de la common law (jurisprudence et décisions du tribunal) et de la loi (la Loi de
l’impôt sur le revenu). La Direction des organismes de bienfaisance utilise les critères contenus
dans les lignes directrices pour déterminer si un organisme qui participe à des activités de
développement économique communautaire (DÉC) en vue de contribuer à l'avancement des fins
de bienfaisance, pourrait être admissible à l’enregistrement à titre d’organisme de bienfaisance
selon la Loi de l’impôt sur le revenu. Les organismes peuvent choisir l’enregistrement à titre
d’organisme de bienfaisance parmi les choix présentés. Pour en savoir plus à ce sujet, allez à
L’enregistrement est-il un bon choix pour vous?

4. Un organisme doit respecter un certain nombre d’exigences générales afin d’être admissible à
l’enregistrement selon la Loi de l’impôt sur le revenu. Consultez les lignes directrices de la
Direction des organismes de bienfaisance pour obtenir des renseignements détaillés sur les autres
exigences qui s’appliquent à l’enregistrement, y compris les exigences suivantes :

exigences relatives au bienfait d’intérêt public;

activités politiques;

activités commerciales;

activités menées à l’aide d’intermédiaires :

au Canada;

à l’extérieur du Canada;

observation des lois antiterroristes canadiennes :

liste de contrôle;

les organismes de bienfaisance dans le contexte international.

5. Les présentes lignes directrices présentent que des renseignements généraux. Toutes les
décisions qui concernent certains organismes particuliers sont prises au cas par cas. La loi est
appliquée selon les faits propres à chaque cas. Ces faits proviennent de renseignements fournis
par l’organisme lui‑même ou d’autres renseignements mis à la disposition de la Direction des
organismes de bienfaisance.

B. Développement économique communautaire dans le
contexte de la bienfaisance

Concepts clés

6. Le droit canadien ne reconnaît pas le développement économique communautaire (DÉC) en tant
que fin de bienfaisance. Toutefois, les activités liées au DÉC (activités de DÉC) pourraient être des
activités de bienfaisance lorsqu’elles contribuent directement à l'avancement d’une fin de
bienfaisance.
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7. Le DÉC fait appel à une vaste gamme d’activités. La terminologie qui pourrait décrire des
activités semblables comprend « renforcement des capacités communautaires »,
« entreprise sociale » et « finances sociales ». Dans les présentes lignes directrices, les activités de
DÉC peuvent se composer des activités associées à tous ces termes. Pour en savoir plus au sujet
de cette terminologie, lisez l’annexe A.

8. Il s’agira d’une activité de bienfaisance dans le cas où elle contribue directement à l'avancement
d’une fin de bienfaisance [Note 1], peu importe le nom accordé à l’activité.

9. De nombreuses activités de DÉC améliorent le développement économique et les conditions
sociales d’une communauté déterminée. Une « communauté » est souvent définie sur le plan
géographique. Dans les présentes lignes directrices, il peut aussi s’agir d’un groupe de
bénéficiaires admissibles qui partagent une caractéristique commune donnant lieu à un
inconvénient économique. Les deux caractéristiques sont parfois présentes.

10. Les organismes qui mènent des activités de DÉC doivent s’assurer de respecter l’exigence du
bienfait d’intérêt public. Le respect de cette exigence empêche de conférer des bénéfices privés
inacceptables. En règle générale, le bénéfice privé est un bénéfice (de bienfaisance ou non)
conféré à une personne, à une entité ou à un organisme qui n’est pas un bénéficiaire de la
bienfaisance. Il peut aussi être un bénéfice conféré à un bénéficiaire de la bienfaisance qui dépasse
les paramètres de la bienfaisance. Ordinairement, un bénéfice privé inacceptable est un bénéfice
qui n’est pas accessoire à l'avancement d’une fin de bienfaisance. Un bénéfice privé sera
habituellement accessoire lorsqu’il est nécessaire, raisonnable et proportionné au bienfait d’intérêt
public obtenu. Pour en savoir plus, allez à l'énoncé de politique CPS-024, Lignes directrices pour
l’enregistrement d’un organisme de bienfaisance : satisfaire le critère du bienfait d’intérêt public.

C. Activités de développement économique communautaire
contribuant à l'avancement des fins de bienfaisance

11. Les activités de DÉC pourraient contribuer au soulagement de la pauvreté, à l’avancement de
l’éducation, ou aux fins profitant à la collectivité reconnues par les tribunaux comme des fins de
bienfaisance. Voici des exemples de fins de bienfaisance que les activités de DÉC peuvent
contribuer à atteindre :

le soulagement de la pauvreté grâce aux activités visant à soulager le chômage auprès des
personnes pauvres;
l’avancement de l’éducation en offrant une formation liée à l’emploi;
les autres fins profitant à la collectivité reconnues par les tribunaux comme des fins de
bienfaisance en effectuant ce qui suit :

soulager le chômage pour les personnes sans emploi ou pour les personnes faisant
face à une perspective de chômage imminent et qui ont démontré qu’elles ont besoin
d’aide [Note 2];
soulager les conditions associées à une déficience;
améliorer les conditions socioéconomiques dans les régions défavorisées sur les plans
économique et social;
promouvoir le commerce ou l’industrie.

12. Chacune des fins de bienfaisance comporte des exigences précises à l’égard des bénéficiaires
admissibles [Note 3]. Par exemple :

en ce qui concerne une fin qui soulage la pauvreté, les bénéficiaires admissibles doivent être
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pauvres;
en ce qui concerne une fin qui soulage les conditions associées à une déficience, les
bénéficiaires admissibles sont des personnes qui souffrent de conditions associées à une
déficience;
en ce qui concerne le soulagement du chômage en vue de contribuer à une fin profitant à la
collectivité reconnue par les tribunaux comme une fin de bienfaisance, les bénéficiaires
doivent être des personnes qui sont sans emploi ou font réellement face à une perspective
de chômage imminent et démontré qu’elles ont besoin d’aide.

13. Les tribunaux n’ont pas reconnu le fait « d’offrir un emploi » ou « d’aider à se trouver du
travail » comme des fins de bienfaisance en soi lorsque le groupe de bénéficiaires est composé du
grand public [Note 4]. En revanche, ces deux exemples d’activités ci-dessus peuvent relever de la
bienfaisance lorsqu’elles contribuent directement à l'avancement de l’une des fins de bienfaisance
énumérées au paragraphe 11.

14. En règle générale, les activités de DÉC font partie de l’une des cinq catégories suivantes :

les activités qui consistent à soulager le chômage;
les subventions et les prêts;
les investissements liés à un programme;
les entreprises sociales visant les personnes ayant une déficience;
les fiducies foncières communautaires.

15. Certaines activités pourraient être assujetties à différentes exigences dans l’exercice de la fin
qu’elles contribuent à atteindre. Par exemple, des activités qui contribuent à l’avancement de
l’éducation doivent être suffisamment structurées. Elles doivent comporter un élément
d’enseignement ou d’apprentissage ainsi qu’une tentative légitime et ciblée d’instruire [Note 5]. Il
s’agit d’exigences qui sont particulières à cette fin et qui ne s’appliquent généralement pas aux
activités qui contribuent à l'avancement d’autres fins de bienfaisance.

16. Les sections suivantes fournissent plus de détails sur les activités intégrées dans ces cinq
secteurs et les fins de bienfaisance qu’elles contribuent à atteindre.

Activités qui soulagent le chômage

17. Diverses activités soulagent le chômage pour les personnes qui sont sans emploi ou qui font
réellement face à une perspective de chômage imminent et qui ont démontré qu’elles ont besoin
d’aide. Ces activités pourraient relever de la bienfaisance lorsqu’elles contribuent directement à
l'avancement d’une ou de plusieurs des fins de bienfaisance énumérées au paragraphe 11.

18. Voici des exemples d’activités qui soulagent le chômage :

offrir une formation liée à l’emploi (lire le paragraphe 21);
offrir une orientation professionnelle;
offrir un service de renvoi aux organismes appropriés afin d’obtenir de l’aide;
mettre sur pied et diriger des groupes de soutien mutuel pour ceux qui cherchent un emploi;
offrir une aide à la préparation au curriculum vitæ ou aux entrevues d’emploi;
établir des listes d’emplois disponibles;
aiguiller vers des employeurs appropriés, les personnes qui sont sans emploi ou qui font
réellement face à une perspective de chômage imminent et qui ont démontré qu’elles ont
besoin d’aide;
fournir des fonds pour permettre à des personnes qui sont sans emploi ou qui font
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réellement face à une perspective de chômage imminent et qui ont démontré qu’elles ont
besoin d’aide pour se déplacer à des entrevues ou déménager afin d’obtenir un emploi;
aider les personnes qui sont sans emploi à obtenir des prestations d’assurance‑emploi ou
d’autres prestations auxquelles elles ont légalement droit.

19. Le fait d’aider des personnes sous‑employées à obtenir un nouvel emploi pourrait être une
activité qui relève de la bienfaisance. Il s’agit de démontrer que cela contribue à l'avancement
d’une fin de bienfaisance, tel le soulagement de la pauvreté ou le soulagement des conditions
associées à une déficience.

20. En ce qui concerne le recrutement des employés, veuillez distinguer l’activité dont l’accent est
mis sur l’aide offerte aux employeurs. Notez bien que cette activité ne contribue pas à
l'avancement d’une fin de bienfaisance en raison du bénéfice privé plus qu’accessoire conféré aux
employeurs.

Formation liée à l’emploi

21. En règle générale, la formation liée à l’emploi ne doit pas être limitée à un employeur
particulier. Cette situation donnerait lieu à un bénéfice privé inacceptable pour l’employeur [Note
6]. Des exceptions pourraient se produire dans des régions défavorisées sur les plans social et
économique (lisez les paragraphes 84 à 91). Pour en savoir plus, allez à l’énoncé de politique
CPS-024, Lignes directrices pour l’enregistrement d’un organisme de bienfaisance : satisfaire le
critère du bienfait d’intérêt public.

22. Voici des exemples d’activités de formation liée à l’emploi s’adressant aux bénéficiaires
admissibles :

Formation à l’emploi : développer les compétences nécessaires pour occuper un emploi, par
exemple l’enseignement du français ou de l’anglais comme langue seconde, de même que
l’initiation à la vie quotidienne, comme la gestion du temps et les relations interpersonnelles.

Formation à l’entrepreneuriat : offrir un enseignement sur la préparation d’un plan
d’entreprise, le financement, la tenue de livres, la préparation d’états financiers, le marketing et
les règlements gouvernementaux.

Formation en milieu de travail : offrir une formation professionnelle en milieu de travail qui
augmente l’employabilité d’une personne. Ces activités ne peuvent pas se limiter à fournir de
l’emploi à des personnes ou diriger des personnes employables vers un employeur. Le but et le
résultat du programme doivent être ceux d’offrir une formation plutôt que d’offrir des emplois. Afin
d’être acceptables, les programmes doivent comporter les caractéristiques suivantes :

l’enseignement est offert afin de compléter la formation en milieu de travail (avant ou
pendant la composante en milieu de travail);
les participants sont employés pour une période déterminée;
l’organisme de bienfaisance offre un service de placement pour aider les diplômés du
programme à se trouver du travail au sein de la population active;
la proportion des travailleurs du groupe de bénéficiaires par rapport au nombre total
d’employés est d’au moins 70 %, mais d’autres ratios peuvent être justifiés si une
supervision importante est requise;
l’objectif de l’activité doit être celui de contribuer à l'avancement d’une fin de bienfaisance et
non de générer un revenu [Note 7].
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23. Dans l’éventualité où l’organisme de bienfaisance ne s’identifie pas selon les caractéristiques
ci-dessus, il pourrait exercer des activités commerciales non complémentaires qui ne sont pas
permises. Pour en savoir plus, allez à l’énoncé de politique CPS-019, Qu’est-ce qu’une activité
commerciale complémentaire?

Subventions et prêts aux bénéficiaires admissibles

Comptes de perfectionnement individuel

24. L’attribution des comptes de perfectionnement individuel (CPI) peut relever de la bienfaisance
lorsque l’activité contribue directement à l'avancement d’une ou de plusieurs des fins de
bienfaisance énumérées au paragraphe 11.

25. Les CPI sont des comptes d’épargne utilisés pour atteindre un objectif précis. L’organisme de
bienfaisance accorde des fonds correspondants établis selon un ratio prédéterminé (par exemple
2:1) afin d’inciter les bénéficiaires admissibles à épargner sur une période donnée. Par exemple,
un organisme de bienfaisance verse deux dollars pour chaque dollar épargné par l’individu. Le
montant épargné est ensuite utilisé par l’individu pour atteindre l’objectif.

26. Les CPI sont communément utilisés pour soulager la pauvreté en réduisant le chômage qui
affecte des personnes pauvres. Ils peuvent aussi être utilisés pour l’avancement de l’éducation en
offrant des fonds pour une formation liée à l’emploi ou pour contribuer à l'avancement de la
quatrième catégorie des fins de bienfaisance, tel que le soulagement des conditions liées à l’emploi
associées à une déficience.

27. Voici des exemples de CPI qui pourraient contribuer à l'avancement des fins de bienfaisance :

des fonds attribués pour aider une personne ayant une déficience à adapter et exploiter sa
maison en entreprise à domicile;
des fonds attribués pour acheter les outils nécessaires à la personne exerçant un métier;
des fonds attribués pour la formation liée à l’emploi, y compris des cours du niveau
postsecondaire.

28. L’organisme doit être en mesure de fournir sa politique visant à s’assurer que les CPI ne sont
utilisés qu’afin de contribuer à l'avancement des fins de bienfaisance. La politique devrait
comprendre les renseignements suivants :

les critères pour déterminer qui est un bénéficiaire admissible d’un CPI;
la façon dont le montant d’un CPI est déterminé;
les utilisations acceptables d’un CPI;
le moment où une personne cesse d’être admissible selon des critères prédéterminés (par
exemple, le bénéficiaire a terminé l’école ou a acheté le matériel et occupe maintenant un
emploi et, par conséquent, il ne répond plus aux critères de pauvreté prédéterminés).

29. Afin d’éviter de conférer un bénéfice privé plus qu’accessoire, un organisme de bienfaisance
peut accorder uniquement le montant nécessaire pour atteindre la fin de bienfaisance. Un
organisme de bienfaisance doit être en mesure de démontrer que ses subventions ne dépassent
pas ce montant.

Prêts et garanties de prêt
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30. L’offre de prêts, y compris des microprêts, et des garanties de prêt aux bénéficiaires
admissibles pourrait être une activité de bienfaisance lorsqu’elle contribue directement à
l'avancement d’une ou de plusieurs des fins de bienfaisance énumérées au paragraphe 11. Par
exemple, un prêt ou une garantie de prêt peut aider les bénéficiaires admissibles à suivre des
cours en vue d’améliorer les habiletés liées à l’emploi.

31. Les prêts de démarrage ou les garanties de prêt pour établir des entreprises, y compris les
entreprises à propriétaire unique ou les entreprises en propriété commune, telles que des
coopératives de travailleurs, peuvent être des activités de bienfaisance s’ils contribuent
directement à l'avancement d’une fin de bienfaisance. Ces prêts et garanties de prêt sont
habituellement accompagnés d’une formation à l’entrepreneuriat (lire le paragraphe 22) et des
services de soutien nécessaires.

32. Toutefois, les prêts, y compris les prêts de démarrage, et les garanties de prêt visant à
promouvoir l’entrepreneuriat, en aidant par exemple les entrepreneurs à présenter des idées
nouvelles et novatrices sur le marché, ou à promouvoir le développement des marchés, ne sont
pas en règle générale des activités de bienfaisance. Ces prêts et garanties de prêt ne contribuent
pas habituellement à l'avancement d’une fin de bienfaisance sans conférer un bénéfice privé plus
qu’accessoire.

33. Lorsque des prêts, y compris des prêts de démarrage, et des garanties de prêt sont offerts aux
particuliers en vue de soulager la pauvreté et que le bénéficiaire ne répond plus aux critères
d’admissibilité, le prêt ou la garantie de prêt ne contribue plus à l'avancement de la fin de
bienfaisance. Le solde du prêt devrait être remboursé ou les conditions du prêt modifiées selon les
taux du marché afin de s’assurer qu’un bénéfice privé indu n’est pas conféré aux bénéficiaires non
admissibles.

34. L’organisme doit être en mesure de fournir sa politique qui permet de s’assurer que tous les
prêts et garanties de prêt contribuent à l'avancement de ses fins de bienfaisance. La politique
devrait comprendre les renseignements suivants :

les critères pour déterminer qui est un bénéficiaire admissible;
en ce qui concerne les prêts de démarrage aux entreprises, la façon dont l’organisme
détermine le moment où l’entreprise en démarrage devient viable et n’a plus besoin de
soutien. Par exemple, l’organisme pourrait estimer qu’une entreprise est viable lorsqu’elle
peut obtenir du financement de sources traditionnelles.

35. Afin d’éviter d’offrir un bénéfice privé plus qu’accessoire, un organisme de bienfaisance peut
uniquement prêter ou garantir le montant qui est nécessaire pour atteindre la fin de bienfaisance.
Les prêts ou garanties de moins de 10 000 $ qui sont accordés aux bénéficiaires admissibles
seront habituellement considérés comme répondant à cette exigence. Toutefois, la détermination
sera fondée sur les faits propres à chaque cas. Par exemple, un prêt plus modeste pourrait
permettre d’obtenir les mêmes résultats dans le cadre d’une économie en développement qu’un
prêt de 10 000 $ permettrait d’accomplir dans le contexte canadien.

36. Un organisme de bienfaisance doit être en mesure de fournir un raisonnement et une
justification démontrant que ses prêts ou garanties ne dépassent pas le montant nécessaire pour
atteindre sa fin de bienfaisance. Pour en savoir plus sur le bénéfice privé, allez à l’énoncé de
politique CPS-024, Lignes directrices pour l’enregistrement d’un organisme de bienfaisance :
satisfaire le critère du bienfait d’intérêt public.

37. Dans la plupart des cas, on s’attendrait à ce que les taux d’intérêt soient équivalents ou
inférieurs à la juste valeur marchande afin de permettre de conférer de meilleurs bénéfices de
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bienfaisance [Note 8]. Toutefois, dans certains cas, un taux plus élevé pourrait être justifié. Par
exemple, un prêt supérieur aux taux du marché pourrait être justifié en raison des conditions qui
permettent à l’emprunteur de reporter le remboursement. Pour certains emprunteurs, la souplesse
pourrait être une considération aussi importante que le taux.

38. Pour en savoir plus sur la comptabilisation des prêts, lire les paragraphes 61 à 68.

Investissements liés à un programme

39. Des investissements liés à un programme (ILP) peuvent être des activités de bienfaisance
lorsqu’ils contribuent directement à l'avancement d’une ou de plusieurs des fins de bienfaisance
énumérées au paragraphe 11. Un ILP est une activité qui contribue directement aux fins de
bienfaisance de l’organisme de bienfaisance investisseur. Les formes ou types communs d’ILP
comprennent :

les prêts;
les garanties de prêt;
les achats d’actions;
les locations de terrains ou de bâtiments.

40. Un ILP n’est pas un investissement au sens financier traditionnel. Bien que les ILP puissent
produire un rendement financier, ils ne sont pas effectués pour ce motif. Un ILP concerne
habituellement le rendement, ou le rendement possible, du capital (fonds ou biens) au cours d’une
période établie. Il ne s’agit toutefois pas d’une exigence. Un ILP pourrait aussi produire des
recettes supplémentaires pour l’organisme de bienfaisance investisseur (comme des intérêts),
mais la production de recettes supplémentaires peut être inférieure aux taux du marché.

41. Un organisme de bienfaisance pourrait simplement financer directement l’activité liée à l’ILP
parce qu’elle contribue à l'avancement d’une de ses fins de bienfaisance. Toutefois, un organisme
de bienfaisance pourrait décider d’investir du capital en s’attendant à ce qu’il lui soit remboursé en
produisant ou non des recettes supplémentaires pour diverses raisons. Par exemple, un ILP peut
accroître les bénéfices qu’un organisme de bienfaisance peut conférer lorsque le capital ou le bien
investi est retourné (comme au remboursement du principal ou à la fin d’une location) ou qu’il
produit des recettes supplémentaires (tels des intérêts sur un prêt). Les fonds ou les installations
peuvent alors être utilisés ou réutilisés pour appuyer d’autres activités de bienfaisance.

Exemples d’investissements liés à un programme

42. Voici des exemples d’ILP :

Exemple A
Un organisme de bienfaisance dont la fin consiste à soulager la pauvreté en fournissant des
commodités essentielles à la vie effectue un ILP sous forme d’achat d’actions, à la juste valeur
marchande, d’une société avec laquelle il n’a aucun lien de dépendance (un donataire non
reconnu [Note 9]) et qui exploite un ensemble d’immeubles d’habitation commerciaux. Cet ILP
est fondé sur un accord écrit selon lequel un nombre proportionnel des habitations de
l’ensemble d’immeubles sont louées à des taux réduits à des personnes pauvres qui
répondent aux critères d’admissibilité appropriés de l’organisme de bienfaisance investisseur.
Les modalités de l’accord comprennent des dispositions sur la surveillance et l’établissement
de rapports continus afin de s’assurer que l’organisme de bienfaisance conserve la direction et
le contrôle nécessaires de ses activités, qui consistent à fournir un hébergement aux
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personnes pauvres.

Exemple B
Un organisme de bienfaisance dont la fin consiste à soulager le chômage auprès des
personnes sans emploi ou qui font réellement face à une perspective de chômage imminent et
qui ont démontré qu’elles ont besoin d’aide en offrant une formation professionnelle effectue
un ILP sous forme de prêt à faible taux d’intérêt à une entité sans but lucratif (non liée à
l’organisme de bienfaisance investisseur et à un donataire non reconnu). L’entité sans but
lucratif offre des programmes de formation professionnelle pour le compte de l’organisme de
bienfaisance. Cet ILP est fondé sur un accord écrit selon lequel les fonds doivent être utilisés
pour offrir une formation aux participants qui répondent aux critères d’admissibilité appropriés
de l’organisme de bienfaisance investisseur. Les modalités de l’accord comprennent des
dispositions sur la surveillance et l’établissement de rapports de manière continue afin de
s’assurer que l’organisme de bienfaisance conserve la direction et le contrôle nécessaires de
ses activités.

Exemple C
Un organisme de bienfaisance dont la fin consiste à faire avancer l’éducation loue un bâtiment
d’un organisme avec lequel il n’a aucun lien de dépendance (donataire non reconnu) pour une
valeur inférieure à la juste valeur marchande. L’organisme sans lien de dépendance enseigne
le français ou l’anglais comme langue seconde afin d’aider les étudiants à acquérir les
compétences nécessaires pour occuper un emploi. Le contrat de location conclu entre
l’organisme de bienfaisance et l’organisme sans lien de dépendance prévoit que tous les
étudiants doivent répondre aux critères d’admissibilité appropriés de l’organisme de
bienfaisance investisseur. Les modalités de l’accord comprennent des dispositions sur la
surveillance et l’établissement de rapports de manière continue afin de s’assurer que
l’organisme de bienfaisance conserve la direction et le contrôle nécessaires de ses activités,
qui consistent à enseigner aux bénéficiaires admissibles les compétences linguistiques
nécessaires pour les préparer à l’emploi.

Exigences relatives aux investissements liés à un programme

43. Un ILP doit contribuer directement aux fins de bienfaisance déclarées de l’organisme de
bienfaisance.

44. Selon la Loi de l’impôt sur le revenu, un organisme de bienfaisance enregistré peut
uniquement utiliser ses ressources (tels les fonds, les membres de son personnel et les biens) de
deux façons :

pour donner des fonds à des donataires reconnus; 
pour ses propres activités (celles pour lesquelles l’organisme de bienfaisance conserve la
direction et le contrôle de manière continue et pour lesquelles il peut comptabiliser toutes
les ressources dépensées).

45. Pour cette raison, un ILP doit :

être effectué à un donataire reconnu; ou
lorsque l’entité qui reçoit l’ILP est un donataire non reconnu, être utilisé pour un programme
à l’égard duquel l’organisme de bienfaisance investisseur conserve la direction et le contrôle
de manière continue, de sorte que le programme constitue l’activité propre à l’organisme de
bienfaisance investisseur.
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46. Lorsqu’un ILP est effectué aux fins du programme d’un donataire reconnu, il n’est pas
nécessaire que l’organisme de bienfaisance investisseur conserve la direction et le contrôle des
ressources investies. Ces ILP sont réputés faire des dons aux donataires reconnus bénéficiaires
jusqu’à concurrence du revenu de placement auquel l’organisme de bienfaisance investisseur a
renoncé.

47. Si un ILP est fait pour un programme exécuté par un donataire non reconnu, l’organisme de
bienfaisance investisseur doit être en mesure de prouver que l’entente répond aux exigences des
« propres activités » prévues par la Loi de l’impôt sur le revenu. Cela signifie que le programme
auquel se rapporte l’ILP doit être exécuté sous la direction et le contrôle continus de l’organisme
de bienfaisance. Dans de nombreux cas, le donataire non reconnu bénéficiaire agira à titre
d’intermédiaire de l’organisme de bienfaisance investisseur.

48. Pour en savoir plus sur les types d’arrangements qu’un organisme de bienfaisance investisseur
peut utiliser afin d’établir la direction et le contrôle nécessaires, lisez les sections portant sur le
travail avec des intermédiaires dans les lignes directrices CG-002, Les organismes de bienfaisance
canadiens enregistrés qui exercent des activités à l’extérieur du Canada et les lignes directrices
CG-004, Utilisation d’un intermédiaire afin de mener les activités d’un organisme de bienfaisance
au Canada [Note 10].

49. Un organisme de bienfaisance qui effectue un ILP à un donataire non reconnu doit indiquer que
tout bénéfice privé conféré en raison de l’ILP est accessoire (nécessaire, raisonnable et non
disproportionné par rapport au bienfait d’intérêt public). Pour en savoir plus sur le bénéfice privé,
allez à l’énoncé de politique CPS-024, Lignes directrices pour l’enregistrement d’un organisme de
bienfaisance : satisfaire le critère du bienfait d’intérêt public.

50. Lorsqu’un organisme de bienfaisance ne peut pas conserver la direction et le contrôle sur
l’activité menée par un donataire non reconnu, il ne peut pas utiliser un ILP. Toutefois, un
organisme de bienfaisance pourrait potentiellement investir dans un donataire non reconnu ou lui
fournir des ressources selon les taux du marché (sous forme d’investissement financier
traditionnel), pourvu que l’investissement réponde aux exigences en matière d’investissement
traditionnel de l’organisme de bienfaisance investisseur.

51. L’organisme de bienfaisance doit s’assurer que des mécanismes de sortie sont en place en vue
de lui permettre de se retirer d’un ILP ou de convertir l’ILP en un investissement régulier, si l’ILP
ne contribue plus à l'avancement de ses fins de bienfaisance. L’omission de le faire peut entraîner
l’imposition de sanctions. Voici des exemples de mécanismes de sortie :

En ce qui concerne les ILP sous forme de prêts ou de baux, le mécanisme de sortie consiste
le plus souvent en une condition qui exige le remboursement immédiat du prêt ou la
résiliation immédiate du bail ou la conversion du prêt ou du bail en des modalités
commerciales. Dans le dernier cas, le prêt ou le bail doit ensuite être considéré comme un
investissement et non une activité qui contribue à l'avancement d’une fin de bienfaisance.
On s’attendrait à ce que l’organisme de bienfaisance obtienne un rendement aux taux du
marché appropriés relativement à cet investissement. Les biens qui ne sont pas utilisés dans
le cadre de programmes ou d’administration de bienfaisance pourraient être assujettis au
contingent des versements.
En ce qui concerne les ILP sous forme d’actions, sous réserve des lois régissant la réduction
du capital, le mécanisme de sortie consisterait probablement en une entente selon laquelle
la société émettrait initialement des actions qui sont rachetables dans certaines
circonstances ou selon laquelle elle accepte de racheter ses propres actions de façon
conditionnelle. Un organisme de bienfaisance pourrait également déclarer que
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l’investissement n’est plus un ILP et qu’il est devenu un investissement ordinaire. Dans ce
cas, on s’attendrait à ce que l’organisme de bienfaisance obtienne un rendement aux taux
du marché appropriés relativement à cet investissement. Les biens qui ne sont pas utilisés
dans le cadre de programmes ou d’administration de bienfaisance pourraient être assujettis
au contingent des versements.

52. D’autres formes de mécanismes de sortie pourraient être utilisées si elles répondent à
l’exigence selon laquelle l’organisme de bienfaisance doit être en mesure de retirer son
investissement lorsqu’il ne peut plus s’assurer que l’investissement contribue à l'avancement de
ses fins de bienfaisance.

53. L’organisme de bienfaisance devrait avoir une politique écrite ou d’autres documents qui
expliquent la relation entre chaque ILP et ses fins, et qui énoncent les critères ou les paramètres
qu’il applique dans le cadre de ses décisions relatives aux ILP. Si l’ILP concerne le financement d’un
donataire non reconnu, les documents justificatifs permettant d’établir la direction et le contrôle
nécessaires, comme l’indiquent les paragraphes 47 et 48, devraient faire partie des livres
comptables de l’organisme de bienfaisance, la Direction des organismes de bienfaisance pouvant
demander à les consulter au cours du processus de demande ou de vérification.

54. L’organisme de bienfaisance doit également s’assurer que ses ILP répondent à toutes les
exigences applicables relativement aux fiducies ou aux sociétés, ainsi qu’aux exigences prévues
par la loi ou par les règlements.

Investissements liés à un programme sous forme de prêts ou de
garanties de prêt

55. Un organisme de bienfaisance [Note 11] pourrait effectuer un ILP sous forme de prêt. Dans la
plupart des cas, on s’attendrait à ce que les taux d’intérêt soient équivalents ou inférieurs à la
juste valeur marchande afin de conférer de meilleurs bénéfices de bienfaisance [Note 12].
Toutefois, dans certains cas, un taux plus élevé pourrait être justifié. Par exemple, un prêt
supérieur aux taux du marché pourrait être justifié en raison des conditions qui permettent à
l’emprunteur de reporter le remboursement. Pour certains emprunteurs, la souplesse pourrait être
une considération aussi importante que le taux.

56. Un organisme de bienfaisance pourrait aussi effectuer un ILP sous forme de garantie de prêt
pour aider un autre organisme à obtenir un prêt. La garantie doit viser un prêt qui contribue à
l'avancement des fins de bienfaisance de l’organisme de bienfaisance investisseur.

Investissements liés à un programme sous forme d’achat d’actions

57. Une œuvre de bienfaisance peut effectuer un ILP sous forme d’achat d’actions. Une fondation
publique ou privée de bienfaisance peut également effectuer un ILP sous cette forme, mais ni l’une
ni l’autre ne peut acquérir une participation majoritaire dans une société [Note 13]. De plus, une
acquisition par une fondation privée de plus de 20 % des actions d’une société, peu importe la
catégorie d’actions, pourrait déclencher l’obligation de dessaisissement de la fondation privée, ainsi
que des sanctions, y compris la révocation de son enregistrement [Note 14].

58. D’autres limites légales pourraient s’appliquer à tous les organismes de bienfaisance en raison
des dispositions législatives provinciales et territoriales.
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Intermédiaires spécialisés en investissements liés à un programme

59. Un organisme de bienfaisance investisseur peut avoir recours aux services d’un intermédiaire
afin que ce dernier exécute, pour le compte de l’organisme de bienfaisance, le programme financé
par l’ILP. Toutes les mêmes exigences s’appliquent quant à la conservation de la direction et du
contrôle sur les ressources, à l’évitement d’un bénéfice privé non accessoire et au besoin de
mécanismes de sortie. Pour en savoir plus sur le travail à l’aide d’un intermédiaire, allez aux lignes
directrices CG-002, Les organismes de bienfaisance canadiens enregistrés qui exercent des
activités à l’extérieur du Canada et lignes directrices CG-004, Utilisation d’un intermédiaire afin de
mener les activités d’un organisme de bienfaisance au Canada [Note 15].

60. Un intermédiaire spécialisé en ILP qui aide les organismes de bienfaisance à effectuer ou à
gérer des ILP pourrait lui‑même être admissible à titre d’organisme de bienfaisance enregistré au
motif qu’il favorise l’efficience et l’efficacité des organismes de bienfaisance. Par exemple, un
organisme de gestion immobilière qui loue et gère uniquement des immeubles d’habitation à loyer
modique appartenant à des organismes de bienfaisance enregistrés pourrait être admissible à
l’enregistrement à titre d’organisme de bienfaisance. Pour en savoir plus, allez à l’énoncé de
politique CPS-026, Lignes directrices sur l’enregistrement des organismes-cadres et des
organismes qui détiennent un titre de propriété.

Comptabilisation des prêts et des investissements liés à un
programme

61. Lorsque l’organisme de bienfaisance remplit sa déclaration de renseignements annuelle
(formulaire T3010, Déclaration de renseignements des organismes de bienfaisance enregistrés), il
devrait inclure le montant impayé de tous les prêts et la valeur de tous les ILP (prêts, achats
d’actions et locations) au « Total de l’actif » (section D, ligne 4200 [Note 16]) ou aux « Sommes à
recevoir d’autres sources » (annexe 6, ligne 4120) [Note 17].

62. Les organismes de bienfaisance ne devraient pas inclure les fonds prêtés et les ILP utilisés
pour les activités de bienfaisance dans les actifs « qui ne sont pas utilisés dans le cadre de
programmes ou d’administration de bienfaisance » lorsqu’ils remplissent la déclaration T3010.

63. Les organismes de bienfaisance qui sont tenus de remplir l’annexe 6 de la déclaration T3010
doivent déclarer tous les intérêts ou les autres revenus tirés des prêts ou des ILP à la ligne 4580,
« Total des revenus d’intérêts et de placement reçus ou réalisés ». Les organismes de bienfaisance
qui sont tenus de remplir la section D doivent déclarer tous les intérêts ou les autres revenus tirés
des prêts de démarrage ou des ILP à la ligne 4650, « Tout autre revenu qui n’est pas compris dans
les montants ci‑dessus ».

64. Si l’organisme de bienfaisance est tenu de remplir l’annexe 6, tous les montants reçus
(principal remboursé, intérêt tiré, disposition d’actions, revenu de dividende, etc.) doivent être
additionnés au total des « Biens que l’organisme de bienfaisance n’a pas utilisés dans le cadre de
ses activités de bienfaisance » (annexe 6, lignes 5900 et 5910) jusqu’à ce qu’ils soient utilisés
directement de nouveau dans le cadre d’activités de bienfaisance ou de leur administration.

65. Si un prêt partiel est détenu par le bénéficiaire du prêt pour une utilisation future, cette partie
doit être déclarée à titre de « Biens que l’organisme de bienfaisance n’a pas utilisés dans le cadre
de ses activités de bienfaisance ».
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66. Un ILP sous forme de garantie de prêt est neutre sur le plan des coûts. Il ne s’agit pas d’une
dette au moment où le prêt est garanti. Si l’emprunteur fait défaut de rembourser le prêt et que
l’organisme de bienfaisance est tenu d’honorer la garantie, l’organisme de bienfaisance sera
considéré comme ayant engagé une dette. Une fois qu’une dette a été engagée, l’organisme de
bienfaisance doit déclarer la dette dans son passif. Le principal et les intérêts payés peuvent être
déclarés à titre de dépenses de bienfaisance ou d’autres dépenses, le cas échéant.

67. Si l’organisme de bienfaisance investisseur ne peut récupérer une partie ou la totalité du
principal d’un prêt, le montant non récupéré représente une dépense de bienfaisance ou une autre
dépense de l’organisme de bienfaisance investisseur, selon l’objet du prêt.

68. Lorsqu’un organisme de bienfaisance omet de respecter son contingent des versements et qu’il
a effectué un prêt ou un ILP (sous forme de prêt, d’achat d’actions ou de location), la Direction des
organismes de bienfaisance peut considérer que tout coût de renonciation provenant de ces
activités équivaut à une dépense. Dans cette situation, les coûts de renonciation des ILP sont
calculés de la façon suivante :

Prêts : le solde du prêt impayé multiplié par la différence entre le taux d’intérêt que
l’organisme de bienfaisance investisseur aurait tiré s’il avait investi le montant dans des bons
du Trésor ou des certificats de placement garanti et le taux d’intérêt que l’organisme de
bienfaisance a reçu.
Achat d’actions : la différence entre le rendement que l’organisme de bienfaisance
investisseur aurait obtenu s’il avait investi dans des bons du Trésor ou des certificats de
placement garanti et la perte ou le rendement réel des achats d’actions.
Location : la différence entre la juste valeur marchande de la location et le montant
réellement reçu par l’organisme de bienfaisance investisseur pour la location.

Entreprises sociales à l’intention des personnes ayant une
déficience

69. L’exploitation d’une entreprise sociale[Note 18] à l’intention des personnes ayant une
déficience [Note 19] pourrait être une activité de bienfaisance dans le cadre de laquelle elle
contribue directement à l'avancement d’une ou de plusieurs fins de bienfaisance énumérées au
paragraphe 11. Les entreprises sociales diffèrent des possibilités de formation professionnelle en
milieu de travail puisqu’elles visent à offrir un emploi permanent et non un emploi à durée limitée.

70. Une entreprise sociale peut offrir des services, vendre des produits, fabriquer des articles ou
exécuter d’autres types de travaux. Une entreprise sociale peut exploiter un point de vente ou
envoyer des produits fabriqués dans un atelier à un magasin.

71. Les entreprises sociales peuvent employer directement des bénéficiaires admissibles. Elles
peuvent également offrir une aide technique, des outils, des matériaux et des services de
marketing aux bénéficiaires admissibles qui utilisent l’atelier, mais qui sont des travailleurs
indépendants.

72. Afin de contribuer à l'avancement d’une fin de bienfaisance, une entreprise sociale doit avoir
les caractéristiques suivantes :

l’effectif est entièrement composé de personnes ayant une déficience, à l’exception des
employés qui fournissent la formation et la supervision nécessaires;
le travail est spécialement choisi et structuré pour tenir compte des besoins particuliers des
personnes ayant une déficience et pour soulager les conditions associées à ces déficiences.
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73. Bien que les critères suivants ne soient pas exigés, ils sont habituellement attendus :

une formation professionnelle associée qui permet d’accroître les compétences générales des
bénéficiaires admissibles;
une participation importante des bénéficiaires admissibles à la gestion et au processus
décisionnel de l’entreprise sociale.

74. Une entreprise sociale doit viser à aider les bénéficiaires admissibles et non à réaliser un profit.
Pour en savoir plus, allez à l’énoncé de politique CPS-019, Qu’est-ce qu’une activité commerciale
complémentaire?

Fiducies foncières communautaires

75. L’exploitation d’une fiducie foncière communautaire peut constituer une activité de
bienfaisance lorsqu’elle contribue directement à l'avancement d’une ou de plusieurs des fins de
bienfaisance énumérées au paragraphe 11.

76. Une fiducie foncière communautaire est constituée pour veiller à ce que les biens fonciers
continuent d’être mis à la disposition de la communauté. En général, les fiducies foncières
communautaires aménagent des biens qui sont ensuite loués à des bénéficiaires admissibles. Par
exemple, un organisme qui crée une fiducie foncière communautaire afin de fournir des logements
à des personnes pauvres ou qui ont une déficience peut avoir droit à l’enregistrement au titre du
soulagement de la pauvreté ou de conditions associées à une déficience.

D. Activités de développement économique communautaire
qui font la promotion du commerce ou de l’industrie

77. Les activités de DÉC pourraient être des activités de bienfaisance lorsqu’elles font la promotion
du commerce ou de l’industrie pour obtenir un bienfait d’intérêt public [Note 20]. Les
organismes de bienfaisance pourraient exercer des activités qui visent à promouvoir une industrie
particulière (ou un commerce particulier), comme l’agriculture, l’horticulture ou l’artisanat.
Toutefois, les objectifs et les activités de l’organisme doivent viser l’amélioration de l’ensemble
d’une industrie (ou d’un commerce) pour obtenir un bienfait d’intérêt public, et non l’avancement
des intérêts des membres de cette industrie.

78. La promotion d’une industrie particulière (ou d’un commerce particulier) relèvera de la
bienfaisance uniquement si cela entraîne un bénéfice de bienfaisance offert au public ou à un
segment suffisant du public [Note 21]. En common law, un bénéfice de bienfaisance doit être
reconnaissable, prouvable et utile sur le plan social. Pour être un bienfait reconnaissable que l’on
peut prouver, il doit en général être tangible ou objectivement mesurable. Il faut démontrer que
les bienfaits qui ne sont pas tangibles ou objectivement mesurables sont de grande valeur ou
approuvés par [Traduction] « la vue commune de l’opinion éclairée de l’époque »[Note 22]. « La
vue commune de l’opinion éclairée de l’époque » peut être attestée au moyen d’une preuve
objective de l’acceptation courante ou généralisée de personnes bien informées de la question ou
du sujet donné. Pour être utile sur le plan social, un bienfait doit avoir une valeur publique et une
incidence prouvée sur le public [Note 23]. Cela signifie que la nature de l’industrie ou du
commerce donné doit être telle que sa promotion entraîne un bénéfice de bienfaisance et que ce
bénéfice doit être offert au public.

79. Voici des exemples de types de fins qui pourraient améliorer l’ensemble d’une industrie et offrir
un bienfait d’intérêt public :
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promouvoir de meilleurs gains d’efficience au sein d’une industrie, si ces gains profitent au
grand public;
promouvoir et favoriser l’accomplissement, la conservation et le maintien de normes élevées
en matière de pratique au sein d’une industrie, si les bienfaits profitent au grand public
[Note 24].

80. Voici des exemples d’activités qui contribuent à l'avancement des fins du paragraphe 79 :

Mener des recherches qui seront rendues publiques dans le but d’établir le profil
socioéconomique d’une collectivité, d’évaluer ses points forts et ses lacunes sur le plan
socioéconomique et de cerner des possibilités de développement économique. Pour en savoir
plus, allez aux lignes directrices CPS-029, La recherche à titre d’activité de bienfaisance.
Organiser des expositions publiques de produits et services agricoles issus de la collectivité,
qui comprennent une remise de prix afin de promouvoir l’excellence et des démonstrations
permettant de mettre en valeur les nouveaux progrès technologiques et de renseigner les
spectateurs au sujet de l’industrie.
Encourager l’excellence dans le domaine des produits et services d’une industrie par la tenue
de concours ouverts à tous les artisans de l’industrie, l’établissement de normes à l’échelle
de l’industrie ou le développement et la diffusion de nouvelles connaissances scientifiques et
technologiques liées à l’industrie.

81. Les organismes ont souvent des difficultés à promouvoir un commerce ou une industrie sans
conférer un bénéfice privé plus qu’accessoire aux particuliers ou aux entreprises qui participent à
l’industrie ou au commerce en question. Le bienfait d’intérêt public ne doit pas être trop indirect,
éloigné ou spéculatif, comparativement à un bienfait d’intérêt privé plus direct ou immédiat, en
particulier lorsque le bienfait direct vise des personnes, des entités ou des entreprises privées
[Note 25].

82. La question de savoir si un bienfait d’intérêt public découlera de la promotion d’une industrie
est déterminée en fonction d’une preuve objective. Les opinions de non-spécialistes parmi les
fondateurs, les administrateurs, les fiduciaires, les membres ou les partenaires de l’organisme ne
sont pas pertinentes, et l’expression d’une opinion de non-spécialiste ou de croyances, ou la simple
déclaration qu’une fin entraînera un bienfait d’intérêt public ne suffit pas [Note 26].

83. Voici des exemples de types de fins qui ne relèvent pas de la bienfaisance dans la promotion
d’un commerce ou d’une industrie parce qu’elles ne confèrent pas un bienfait d’intérêt public :

la promotion de l’entrepreneuriat en aidant les entrepreneurs à présenter des idées
nouvelles et novatrices sur le marché du travail;
la promotion du développement des marchés en offrant un financement, y compris des prêts
de démarrage, et des programmes de mentorat.

E. Activités de développement économique communautaire
dans les secteurs défavorisés sur les plans économique et
social

84. Les activités de DÉC peuvent être des activités de bienfaisance lorsqu’elles améliorent les
conditions socioéconomiques pour le bienfait d’intérêt public dans un secteur défavorisé sur les
plans social et économique [Note 27].

85. Dans les présentes lignes directrices, les secteurs défavorisés sur les plans social et
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économique (aussi connus comme « secteurs défavorisés ») sont des collectivités géographiques
dans lesquelles des taux élevés (au moins 1,5 fois la moyenne nationale) d’au moins une des
caractéristiques suivantes sont généralement observés :

le chômage pendant au moins deux années consécutives [Note 28];
le crime, y compris la violence familiale;
des problèmes de santé, notamment les questions de santé mentale, l’alcoolisme, la
toxicomanie et le suicide;
les enfants et les jeunes à risque (ceux pris en charge ou ceux qui abandonnent leurs études
scolaires).

86. Afin de conférer le bienfait d’intérêt public requis, le secteur défavorisé doit être assez grand
pour que les bénéficiaires constituent un segment suffisant du public.

87. Un secteur qui ne comporte pas ces caractéristiques pendant quatre années consécutives ne
sera plus considéré comme un secteur défavorisé sur le plan social ou économique. Dans ce cas,
l’organisme de bienfaisance dont les activités constituaient des activités de bienfaisance
uniquement parce qu’elles étaient exercées dans le secteur défavorisé a un délai supplémentaire
de deux ans pour cesser d’exercer ces activités.

88. Des considérations spéciales liées à l’évaluation d’un bénéfice privé sont habituellement
permises dans des secteurs défavorisés. Cela découle du fait que ce qui peut être considéré
comme un bénéfice privé accessoire acceptable peut varier en fonction du contexte dans lequel il
est conféré [Note 29]. L’évaluation du bénéfice privé nécessite la prise en compte des facteurs
habituels, soit la question de savoir si un bénéfice privé est nécessaire, raisonnable et non
disproportionné par rapport au bienfait d’intérêt public obtenu. Toutefois, ce qui est nécessaire,
raisonnable et non disproportionné est fondé sur les faits et déterminé en fonction des
circonstances relatives au secteur défavorisé en question.

89. Par exemple, il pourrait être possible d’établir un lien entre la pénurie de professionnels de la
santé et le fait qu’un secteur soit défavorisé sur les plans social et économique. Le cas échéant, le
fait d’attirer des professionnels de la santé vers un secteur défavorisé en offrant des incitatifs
(bénéfices privés) pourrait constituer une activité de bienfaisance qui contribue directement à la fin
de la quatrième catégorie qui consiste à améliorer les conditions socioéconomiques dans un
secteur défavorisé sur les plans social et économique. L’organisme doit démontrer que le bénéfice
privé conféré aux professionnels de la santé (comme leur fournir des locaux pour une clinique ou
un logement à loyer modique) est accessoire dans ce cas.

90. Dans les secteurs défavorisés, le fait de lutter contre la hausse du chômage en offrant une
formation aux employés d’une société particulière pourrait relever de la bienfaisance, lorsque cela
conférerait autrement un bénéfice privé plus qu’accessoire, si les conditions suivantes sont
remplies :

en l’absence de cette formation, la société serait contrainte de fermer ses portes ou de
mettre des travailleurs à pied;
la formation peut avoir une application générale sur le marché du travail (alphabétisation ou
formation en informatique, par exemple), par opposition à une formation qui serait utile
uniquement à l’employeur donné [Note 30].

91. Pour en savoir plus sur les restrictions relatives au bénéfice privé, allez à l’énoncé de politique
CPS-024, Lignes directrices pour l’enregistrement d’un organisme de bienfaisance : satisfaire le
critère du bienfait d’intérêt public.
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F. Annexe A : Termes et définitions

Le développement économique communautaire n’est pas reconnu comme une fin de bienfaisance
au Canada. La Direction des organismes de bienfaisance n’a pas de définitions officielles pour le
développement économique communautaire et les autres termes connexes, et reconnaît qu’il n’y a
aucune définition universellement acceptée. Les définitions suivantes pourraient être utiles aux
lecteurs intéressés à approfondir les concepts. Elles sont fournies à titre d’information uniquement
et ne seront pas utilisées comme facteur déterminant dans le processus d’enregistrement ou de
vérification.

Développement économique communautaire

« [...] est une approche locale visant à créer des débouchés économiques et de meilleures
conditions sociales, en particulier pour les personnes et les groupes les plus défavorisés. […] Le
DÉC favorise les approches globales tenant compte des besoins des personnes, des communautés
et de régions, et reconnaît que ces trois niveaux sont interreliés. »

Source : Qu’est-ce que le DÉC? Le Réseau canadien de DÉC.

Entreprise sociale

« De façon générale, une entreprise sociale signifie un organisme ou une entreprise qui adopte une
approche de production orientée marché et de vente de biens et/ou de services pour poursuivre
une mission d’intérêt public. L’entreprise sociale englobe un large éventail d’entités – des
entreprises de bienfaisance aux organismes sans lut lucratif, en passant par les coopératives et les
entreprises à mission sociale. »

Source : La mobilisation de capitaux privés pour le bien collectif (p.43), Groupe d’étude canadien
sur la finance sociale.

Finances sociales

[Traduction] « Les sciences sociales utilisent des outils et des instruments financiers standard afin
de tirer profit de la valeur économique, sociale et environnementale créée par les organismes dans
les secteurs à but lucratif et non lucratif ou dans l’espace hybride entre les deux. Ces organismes
sont habituellement axés sur la mission et souhaitent maximiser les trois formes de valeur. »

Source de la définition anglaise : Impact Investing / Social Finance. Carleton Centre for
Community Innovation.

Renforcement des capacités communautaires

[Traduction] « [...] renvoie à la détermination, au renforcement et à l’établissement de liens avec
les ressources tangibles de votre communauté, comme les groupes de service locaux, et les
ressources intangibles tel l’esprit communautaire. »

Source de la définition anglaise : Community Capacity Building. Coalition des communautés en
santé de l’Ontario.
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Notes

[Note 1]
Arrêt Vancouver Society of Immigrant and Visible Minority Women c. M.R.N., [1999] 1 R.C.S. 10
(C.S.C.), par le juge Iacobucci au paragr. 152; c’est la fin pour laquelle une activité est exercée, et
non le caractère de l’activité elle‑même, qui détermine s’il s’agit d’une activité de bienfaisance et
au paragraphe 154; « Compte tenu de l’analyse qui précède concernant l’interprétation d’activités
de bienfaisance, seraient des activités exclusivement de bienfaisance celles qui tendent
directement à la réalisation de fins de bienfaisance et non d’autres fins n’ayant pas ce caractère. »

[Note 2]
Dans ce contexte, les bénéficiaires admissibles seront ceux qui n’ont pas les ressources ou les
habilités pour s’aider eux‑mêmes.

[Note 3]
Voir, à titre d’exemple, l’arrêt Vancouver Society, précité à la note 1, où le programme de la
Society comprenait certains services non éducatifs offerts à ses étudiants, par exemple le
réseautage, la sollicitation d’offres d’emploi, la tenue d’un répertoire de compétences, les
communications en vue de l’attestation des titres de compétences obtenus à l’étranger et les
services d’orientation. La Cour a conclu qu’il ne s’agissait pas d’activités de bienfaisance puisque
ceux qui en profitaient pourraient comprendre des personnes qui ne sont pas admissibles à titre de
bénéficiaires de bienfaisance.

[Note 4]
Voir, à titre d’exemple, l’arrêt Vancouver Society, précité à la note 1.

[Note 5]
L’énoncé suivant du juge Iacobucci tiré de l’arrêt Vancouver Society, précité à la note 1, au paragr.
171, résume l’orientation de la Cour à ce sujet :

[...]Ceci ne veut pas dire, toutefois, qu’il faut élargir la notion d’éducation au point de la rendre
méconnaissable. Même si elle préconise une interprétation plus extensive de cette notion, la
Commission de réforme du droit de l’Ontario a toutefois fait une mise en garde contre le fait de
qualifier d’éducatives des activités qui, encore qu’elles servent des intérêts légitimes, ne
comportent ni enseignement véritable ni acquisition de connaissances … Je souscris à cette mise
en garde. J’estime que le critère minimal qui doit être respecté pour qu’une activité puisse être
qualifiée d’éducative est la présence d’efforts légitimes et ciblés d’éducation d’autrui, soit par un
enseignement traditionnel ou non, soit par des activités de formation ou encore par des
programmes d’autoformation ou d’autres types de mesures. Le simple fait de donner aux gens la
possibilité de s’instruire, par exemple en mettant à leur disposition de la documentation utile à
cette fin mais non indispensable, ne suffit pas. Il ne suffit pas non plus d’« éduquer » les gens au
sujet d’un point de vue particulier par des méthodes qu’il serait peut‑être plus juste de qualifier de
persuasion ou d’endoctrinement. En revanche, l’enseignement scolaire traditionnel ne doit pas non
plus être un préalable. Ce qu’il faut bien comprendre c’est que, dans des circonstances
appropriées, un atelier ou séminaire – même de type non scolaire – sur une matière ou une
aptitude pratique donnée peut être tout aussi informatif et éducatif qu’un cours suivi en salle de
classe et portant sur une matière scolaire traditionnelle. Le droit devrait faire une place à toute
forme légitime d’éducation.

[Note 6]
Voir, à titre d’exemple, le renvoi Leverhulme, [1943] 2 All ER 143 (Ch.D.) (Re Leverhulme).
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[Note 7] Cela ne veut pas dire qu’un organisme de bienfaisance ne peut pas exiger des frais des
participants au programme ni vendre des produits ou services dans le cadre du programme. Voir, à
titre d’exemple, l’affaire CIR v. Peebleshire Nursing Association, (1927) 11 T.C. 335; Everywoman’s
Health Centre Society (1988) c. Ministre du Revenu national, [1991] 2 C.T.C. 320, [1992] 2 C.F. 52
(CAF) (Everywoman's Health Centre) et  l'enoncé de politique CPS-024, Lignes directrices pour
l’enregistrement d’un organisme de bienfaisance : satisfaire le critère du bienfait d’intérêt public de
la Direction des organismes de bienfaisance.

[Note 8]
En règle générale, un organisme de bienfaisance pourrait justifier l’exigence d’un taux d’intérêt qui
couvre, sans toutefois dépasser, son propre taux d’intérêt créditeur et ses frais administratifs, plus
une provision pour pertes sur prêts justifiée d’après ses antécédents de pertes sur les prêts. Les
organismes de bienfaisance nouvellement établis pourraient le justifier d’après les antécédents de
pertes sur prêts d’organismes semblables.

[Note 9]
Les donataires reconnus sont des organismes qui peuvent délivrer des reçus officiels pour les dons
que leur font les sociétés et les particuliers, tels qu’ils sont respectivement énumérés à l’alinéa
110.1(1)a) et au paragraphe 118.1(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu.

[Note 10]
Il se peut que les fondations privées soient limitées en ce qui concerne les types d’ententes
qu’elles peuvent conclure, en fonction, par exemple, de l’interdiction d’exercer des activités
commerciales et des règles applicables aux titres excédentaires. Les fondations privées doivent
s’assurer que toute entente conclue, lorsqu’elles effectuent un ILP par l’intermédiaire d’un
donataire non reconnu, respecte toutes les exigences légales applicables.

[Note 11]
Les fondations privées sont limitées en ce sens qu’elles ne peuvent pas exercer des activités
commerciales. Bien que des œuvres de bienfaisance et des fondations publiques puissent effectuer
un ILP qui produit un revenu d’entreprise pour l’organisme de bienfaisance investisseur, dans la
mesure où l’ILP ne devient pas une fin indirecte, une fondation privée ne peut pas investir dans un
ILP qui produit un revenu d’entreprise pour la fondation privée, puisque cela sera considéré
comme l’exploitation d’une entreprise. La question de savoir si le revenu, le cas échéant, produit
par l’ILP serait déclaré au titre de revenu tiré d’une entreprise ou d’un bien est une question de fait
et elle serait tranchée en fonction des caractéristiques de l’entente, y compris l’étendue de la
participation de l’organisme de bienfaisance aux activités financées par l’ILP et la mesure dans
laquelle elle est structurée de manière à permettre à l’organisme de bienfaisance de réaliser des
bénéfices provenant des activités en cours.

[Note 12]
Voir la note 8 précitée.

[Note 13]
Une œuvre de bienfaisance peut exercer un contrôle sur la société imposable en détenant des
actions ou en ayant le pouvoir de nommer les membres du conseil d’administration si ses
documents constitutifs et la législation provinciale le permettent. Les fondations de
bienfaisance (publiques ou privées) ne peuvent pas acquérir ni conserver le contrôle d’une
société. Toutefois, cette interdiction ne s’applique pas à une fondation qui obtient le contrôle d’une
société au titre de don. Dans ce contexte, l’alinéa 149.1(12)a) de la Loi de l’impôt sur le revenu
définit ainsi le « contrôle » : « [U]ne société est contrôlée par une fondation de bienfaisance si
plus de 50 % des actions émises de son capital‑actions comportant pleins droits de vote en toutes
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circonstances appartiennent [soit] à la fondation, [soit] à la fondation et à des personnes avec
lesquelles la fondation a un lien de dépendance. ». Toutefois, une fondation de bienfaisance est
réputée ne pas avoir acquis le contrôle d’une société si elle n’a pas d’abord acquis, « notamment
par achat, en échange d’une contrepartie, plus de 5 % des actions émises d’une catégorie
quelconque du capital‑actions de cette société ». Les principes énoncés à la note 11, précitée,
s’appliquent aussi aux ILP qui sont structurés dans le cadre d’achats d’actions.

[Note 14]
Consultez le guide T2082, Régime de participation excédentaire des fondations privées.

[Note 15]
Il se peut que les fondations privées soient limitées en ce qui concerne les types d’ententes
qu’elles peuvent conclure, en fonction, par exemple, de l’interdiction d’exercer des activités
commerciales et des règles applicables aux titres excédentaires. Les fondations privées doivent
s’assurer que toute entente conclue, lorsqu’elles effectuent un ILP par l’intermédiaire d’un
donataire non reconnu, respecte toutes les exigences légales applicables.

[Note 16]
Tous les numéros de ligne sont susceptibles de modifications. Les organismes de bienfaisance
doivent s’assurer que les renseignements sont inscrits à la bonne ligne.

[Note 17]
Jusqu’à ce qu’il soit radié à titre de créance irrécouvrable, le prêt demeure un compte client.

[Note 18]
Selon la version précédente des Lignes directrices sur le développement économique
communautaire, les entreprises sociales étaient appelées « ateliers protégés ».

[Note 19]
Selon la Loi canadienne sur les droits de la personne, L.R.C. (1985), ch. H‑6, art. 25 :
« déficience » signifie toute déficience physique ou mentale, qu’elle soit présente ou passée, y
compris le défigurement ainsi que la dépendance, présente ou passée, envers l’alcool ou la drogue.

[Note 20]
Voir, à titre d’exemple, les affaires Crystal Palace Trustees v. Minister of Town and Country
Planning, [1950] 2 All ER 857; IRC v. White and Others (re The Clerkenwell Green Association for
Craftsmen), [1980] 55 TC 651, [1980] TR 155 (IRC v. White); Inland Revenue Comrs v. Yorkshire
Agricultural Society, [1928] 1 KB 611, 97 LJKB 100, 138 LT 192.

[Note 21]
Pour en savoir plus sur les bénéfices de bienfaisance, et sur ce qui sera considéré comme étant le
public dans son ensemble ou encore, une composante suffisante du public, allez à l’énoncé de
politique CPS-024, Lignes directrices pour l’enregistrement d’un organisme de bienfaisance :
satisfaire le critère du bienfait d’intérêt public.

[Note 22]
Voir, par exemple, l’arrêt Vancouver Society, précité à la note 1 par le juge Gonthier (dissident
dans le résultat) au paragraphe 41, National Anti-Vivisection Society v. I.R.C.,[1948] A.C. 31 (HL)
(National Anti-Vivisection Society) par le lord Wright aux pages 47 et 49; Decision of the Charity
Commissioners for England and Wales (17 novembre 1999) Application for Registration as a
Charity by the Church of Scientology (England and Wales); Decision of the Charity Commission for
England and Wales (15 août 2000), Application for Registration of National Federation of Spiritual
Healers (NFSH) Charitable Trust Limited; et l’arrêt Everywoman's Health Centre, précité à la note 7
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par le juge Décary au paragraphe 16, indiquant que les tribunaux du Canada ont adopté une
approche plus prudente à l’égard d’une telle preuve, car ils sont d'avis qu'il serait « mal avisé » de
considérer l’opinion publique comme preuve, n’ayant pas les moyens « d’évaluer le consensus
public, un concept délicat et changeant ».

[Note 23]
Voir, à titre d’exemple, l’affaire National Antivivisection Society, la note 22 où le lord Wright a
indiqué ce qui suit à la p. 49 : [Traduction] « Le droit pourrait bien indiquer que, sauf toute
question d’équilibre des valeurs, une possibilité présumée ou la possibilité de gain si vague,
insaisissable et éloigné ne peut pas, à juste titre, être considérée comme bénéficiant à l’humanité
et que l’appelant ne peut pas du tout faire partie de la catégorie d’organismes de bienfaisance,
sauf s’il peut établir ce bénéfice. »; le renvoi Shaw decd, [1957] 1 WLR 729; l’affaire Gilmour v.
Coats et al, [1949] A.C. 426 (HL) selon le lord Simonds aux pages 446 et 447; l’affaire McGovern
v. AG, [1981] 3 All ER 493; le renvoi Hummeltenberg, Beatty v. London Spiritualistic Alliance,
[1923] All ER Rep à la p. 51, [1923] 1 Ch 237 selon le lord Russell of Killowen (alors juge Russell)
à la p. 242 (le renvoi Hummeltenberg); le renvoi Pinion (deceased); l’affaire Westminster Bank v.
Pinion and another, [1965] Ch 85, [1964] 1 All ER 890 (renvoi Pinion); le renvoi Grove-Grady,
l’affaire Plowden v. Lawrence, [1929] 1 Ch. 557; le renvoi Price, l’affaire Midland Bank Executor
and Trustee Company, Limited v. Harwood, [1943] Ch. 422.

[Note 24]
Voir, par exemple, l’affaire IRC v. White, précitée à la note 20; l’affaire Construction Industry
Training Board v Attorney General, [1971] 1 W.L.R. 1303; et l’affaire Whitehall and Industry Trust,
[1990] Ch Com Rep 8 au paragr. 39.

[Note 25]
Voir, à titre d’exemple, l’affaire Inland Revenue Commissioners v. Oldham Training and Enterprise
Council, [1996] STC 1218, 69 TC 231, [1996] BTC 539 (Oldham TEC) et l’affaire Canterbury
Development Corporation v. Charities Commission; l’affaire Canterbury Development Corporation
Trust v. Charities Commission; l’affaire CEDF Trustee Limited As Trustee of the Canterbury
Economic Development Fund v. Charities Commission, [2010] NZHC 331 (Canterbury
Development Corporation); l’affaire Hadaway v. Hadaway, [1954] 1 W.L.R. 16 (P.C.), Independent
Schools Council v. Charity Commission for England and Wales; Attorney General v. Charity
Commission for England and Wales and another, [2011] UKUT 421 (TCC), et le renvoi
Co-operative College of Canada et al. and Saskatchewan Human Rights Commission, (1975) 64
D.L.R. (3d) 531.

[Note 26]
Voir, par exemple, le renvoi Hummeltenberg, précité à la note 23, par le lord Russell of Killowen
(alors juge Russell) à la p. 242; le renvoi Pinion, précité à la note 23, selon le lord-juge Harmon
aux p. 893 et 894; le renvoi Shaw’s Will Trusts, l’affaire National Provincial Bank Ltd v. National
City Bank Ltd., [1952] 1 All ER 49, [1952] Ch 163.

[Note 27]
Anciennement appelé « communauté économiquement défavorisée » (CÉD) dans la publication
RC4143, Les organismes de bienfaisance enregistrés et les programmes de développement
économique communautaire.

[Note 28]
Le taux d’activité peut remplacer le taux de chômage.

[Note 29]
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Date de
modification : 2012-07-26

Voir, à titre d’exemple, l’affaire Oldham TEC and Canterbury Development Corporation, précitée à
la note 25 et l’énoncé de politique CPS-024, Lignes directrices pour l’enregistrement d’un
organisme de bienfaisance : satisfaire le critère du bienfait d’intérêt public.

[Note 30]
Le renvoi Leverhulme, précité à la note 6.
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